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Directive 87/404/CEE 
     

   

      

    

      

    

Référence directive :  Article 1    

      

      

    

Accepté par le GTP : Novembre 1993 Accepté par le CLAP :  Novembre 1993  

    

Sujet :  Récipients à fond unique 

    

Question :  
Un récipient à fond unique (cf. le dessin, comme exemple) entre-t-il dans le champ de la directive 
87/404/CEE (Article premier)? 

  

Réponse :  Les récipients à fond unique n'entre pas dans le champ de la directive. 
 
Motif 
Dans son article 1, la directive précise qu'un récipient doit posséder deux fonds. 
 

 

 

 


